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202 1  DAC  23  Subvention  (128.000  euros)  et  avenan t  à  convention  avec
l’association  La  Maison  ouvert e  pour  le  Théât re  Dunois  (13e)  et  le
Théât re  Astral  (12e).

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Dans  le  cadre  de  la  politique  de  soutien  aux  lieux  de  créa tion  et  de
diffusion  du  spectacle  vivant,  je  vous  propose,  par  le  présen t  projet
d’appor t e r  notre  soutien  à  l’associa tion  La  Maison  ouvert e ,  gestionnai re
des  Théât r e  Dunois  et  Théât re  Astral  au  sein  du  Parc  Floral.  

Le  Théât re  Dunois  est  un  lieu  unique  à  Paris  puisqu’il  est,  depuis  1999,  le
seul  lieu  entière m e n t  dédié  à  la  créa t ion  et  la  promotion  du  spectacle
vivant  auprès  des  jeunes  specta t e u r s  et  de  leurs  familles.  En  2019,  le
Théât re  Dunois  a  ouvert  une  nouvelle  page  de  son  histoire  avec  l’arrivée
d’un  nouveau  direc teu r ,  Christophe  Laluque,  pour  remplace r  Nelly  Le
Grevellec,  fondat r ice  du  théât r e  par tie  à  la  retrai t e  fin  2018.  Le  projet  du
nouveau  direc teu r  continue  de  repére r ,  présen te r  des  séries  longues  et
défendre  des  spectacles  contempor ains  d’une  qualité  rare,  pour  un  public
allant  de  la  petite  enfance  à  l’adolescence .  Dans  cet te  lancée ,  faire
découvri r  à  un  public  parisien  plus  large,  non  spécifiquem e n t  jeune
public  ou  familial,  l’excellence  de  certains  artis tes  de  ce  secteu r ,  reste  un
objectif  à  développe r  en  représ e n t a t ion  tout  public.   De  nombreus e s
actions  ont  déjà  été  mises  en  place  en  ce  sens  :  soirées  cartes  blanches ,
résidence  d’un  composi teu r  associé,  représ e n t a t ions  hors- les- murs,
ouvertu r e  systém a t iqu e  du  bar  pour  un  brunch  du  dimanche…
Au-delà  d’une  progra m m a t ion  artistique  exigean te ,  le  Théât re  Dunois
porte  un  projet  d’éduca tion  artistique  et  culture lle  ambitieux  et  ancré  sur
le  terri toire .  Ainsi,  des  rencon t r e s  et  ateliers  sont  régulière m e n t
organisés  en  lien  avec  la  progra m m a t ion  par  l’équipe  du  théât r e  et  de
nombreux  projets  sont  menés  au  sein  des  établisse m e n t s  scolaires,  dont
des  résidence s  d’artis tes  pour  des  enfants  de  la  crèche  à  l'universi t é ,
ainsi  que  les  familles  et  équipes  enseignan t e s .

Fin  2019,  la  Ville  de  Paris  a  confié  l’exploita tion  du  Théât re  Astral,  situé
dans  le  Parc  floral  (12e),  à  l’associa tion  la  Maison  ouver te  qui  associe  à
son  projet  cinq  compagnies  œuvran t  à  l’adresse  de  la  petite  enfance .  Le
projet  renvoie  à  la  notion  de  «  Jardin  plané t ai re  »  émana n t  du  concep t  du



jardinier- poète  Gilles  Clément ,  parrain  d’honneu r  du  lieu.  Ce  théâ t r e ,
envisagé  comme  un  labora toi re  de  créa tion,  niché  dans  un  écrin  de
nature ,  propose  ainsi  de  compléte r  l’offre  du  Théâtr e  Dunois  en
multipliant  les  possibilités  d’accueil  de  créa tion.  Il  perme t  aussi  d’élargi r
les  possibilités  d’actions  culturelles  et  de  sensibilisa tion  autour  d’un
projet  spécifique,  ancré  dans  le  foisonne m e n t  du  Parc  Floral,  qui  mêle
petite  enfance ,  arts  vivants  et  êtres  vivants.  Dans  cet te  optique ,  à  travers
le  Jardin  planét ai r e ,  le  Théâtr e  Dunois  s’engage  artistique m e n t  pour  la
défense  des  droits  culture ls  et  environne m e n t a ux  des  généra t ions
futures .

Dans  le  contexte  exceptionnel  de  l'épidémie  de  covid- 19  et  à  la  suite  des
mesures  gouverne m e n t a le s  prises  pour  la  gestion  de  cet te  crise  sanitai re ,
la  structu r e  s'est  trouvée  dans  l'obligation  de  reste r  fermée  au  public  sur
les  deux  sites  en  ce  début  d’année  2021  et  de  revoir  sa  progra m m a t ion .
Les  équipem e n t s  culturels ,  en  fonction  de  leur  situa tion  respec t ive,
accueillent  des  équipes  artistiques  dans  leurs  murs  ou  en  parten a r i a t
pour  des  résidences  et  des  répét i t ions ,  organisen t  des  représ en t a t ions
professionnelles  pour  assure r  une  visibilité  aux  spectacles  créés,  dans  le
strict  respec t  des  protocoles  sanitai res ,  et  maintienne n t  ou  redéployen t
des  interven t ions  en  milieu  scolaire  (temps  d’éduca t ion  artistique  et
culturelle)  ou  en  direc tion  de  publics  isolés  et  par ticulière m e n t  fragiles.
 
La  structu r e  ajuste  son  budge t  prévisionnel  2021  régulière m e n t  pour
tenir  compte  des  annonces  gouverne m e n t a l e s  et  des  repor t s  ou
annula t ions  au  sein  de  la  progra m m a t ion  initialeme n t  annoncée .  Un
budge t  réalisé  2021,  qui  sera  remis  au  début  de  l’année  2022,  perme t t r a
de  connaî t r e  les  ajuste me n t s  des  dépens es  et  des  recet t es  réelles.  

Je  souhai te  rappele r  que  la  Ville  a  forteme n t  accompag n é  ses  par ten ai r e s
culturels  en  2020  dans  le  contexte  de  la  crise  sanitai re  inédite  qui  a
frappé  dureme n t  ce  secteu r .
En  2021,  la  crise  qui  se  poursui t  rend  nécessai r e ,  au  cas  par  cas,
l’ajustem e n t  du  montan t  de  subvention  pour  tenir  compte  de  la  longue
période  de  fermetu re  ou  d’activité  réduite  des  établissem e n t s  culturels .  
Dans  un  souci  de  bonne  gestion,  il est  demand é  aux  établissem e n t s  que  la
Ville  de  Paris  finance,  selon  leurs  possibilités,  de  participer  à  l’effort  qui
est  demandé  à  toutes  les  déléga tions  de  la  Ville  dans  un  contexte
budgé ta i re  très  dégrad é  par  les  conséque n c e s  de  la  crise  sanitai re .  
Cet  effort  s’explique  par  la  situa t ion  très  par ticulière  que  nous
connaissons  et  ne  préjuge  pas  du  soutien  qui  leur  sera  appor t é  à  l’avenir .  
 
Par  délibéra t ion  2020  DAC  669  en  date  des  15,  16  et  17  décemb re  2020,
un  acompte  de  60.500  euros  au  titre  de  l’année  2021  a  été  att ribué  à
l’association.  Il  vous  est  proposé  d’accorde r  le  solde  de  cette  subven tion
au  titre  l’année  2021,  à  hauteu r  de  67.500  euros,  après  déduc tion  de
l’acompte  déjà  versé  Cela  porte  la  subvention  pour  les  activités  2021  de
la  structu r e ,  sur  les  deux  sites,  à  128.000  euros  au  total  :



-  une  subvention  de  120.000  euros  accordé e  pour  le  projet  du  Théât re
Dunois  pour  l’année  2021,  soit  59.500  euros  après  déduction  de
l’acompte  déjà  versé  ; 
- une  subvention  de  8.000  euros  pour  le  projet  développé  par  le  Théât re
Astral  au  sein  du  Parc  Floral.  

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieu rs ,  de  bien  vouloir  en  délibére r  et  de
m’autorise r  à  signer  l’avenan t  à  convention  relatif  à  l’att ribu tion  du  solde
de  la  subven tion  annuelle  de  fonctionne m e n t  pour  la  Maison  ouver te  pour
le  Théâtr e  Dunois  et  le  Théât re  Astral,  annexé  au  présen t  projet.  

La  Maire  de  Paris





202 1  DAC  23  Subvention  (128.000  euros)  et  avenan t  à  convention  avec
l’association  La  Maison  ouver te  pour  le  Théât re  Dunois  (13 e) et  le  Théât re
Astral  (12 e).

Le  Conseil  de  Paris  

 
Vu le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles
L.2511- 1  et  suivants  ;

Vu  la  délibéra t ion  2020  DAC  669  des  15,  16  et  17  décembr e  2020,
relative  à  l’attribution  d’un  acompte  de  60.500  euros  au  titre  du
fonctionne m e n t  2021  du  Théâtr e  Dunois,  et  vu  la  convention
correspond a n t e  signée  le  4  janvier  2021  établie  entre  la  Ville  de  Paris  et
l’Association  La  Maison  ouver te  ; 

Vu le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du par  lequel  Madam e
la  Maire  de  Paris  lui  demand e  l’autorisa t ion  de  signer  un  avenan t  à  la
convention  relative  à  l’att ribu tion  du  solde  de  la   subvention  de
fonctionne m e n t  ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  12e  arrondisse m e n t  en  date  du                          ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  13e  arrondisse m e n t  en  date  du                          ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Madame  Carine  Rolland  au  nom  de  la  2e
commission,

Délibère  : 

Article  1  :  La  subven tion  de  fonctionne m e n t  attribuée  à  l’associa tion  La
Maison  ouvert e ,  108  rue  de  Chevaler e t  75013  Paris,  au  titre  de  l’année
2021,  est  fixée  à  128.000  euros,  soit  au  total  un  compléme n t  de  67.500
euros  après  déduc tion  de  l’acompte  déjà  versé,  afin  de  soutenir  les
activités  du  Théât re  Dunois  et  du  Théât re  Astral.  20808  ; 2021_03903

Article  2  :  La  dépense  correspond a n t e  de  67.500  euros  sera  imputée  sur
le  budge t  de  fonctionne m e n t  2021  de  la  Ville  de  Paris  répa r t i e  comme
suit  : 

- un  complém en t  de  59.500  euros  après  déduction  de  l’acompte  déjà
versé,  afin  de  souteni r  les  activités  du  Théât r e  Dunois.

- une  subvention  de   8.000  euros  afin  de  souteni r  les  activités  du
Théât re  Astral.

Article  3  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  à  la
convention  annuelle  relative  à  l’att ribu tion  du  solde  de  subvention  de



fonctionne m e n t  à  l’association  La  Maison  ouverte  annexé  au  présen t
projet.


